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DELIBERATION N° 71-11 DU 6 JUILLET 1971

Portant modification de l'Annexe 1
de la dé 1ibération 68-13 du 9 octobre 1968

relative à la Définition, zones et barèmes des
redevances sur les prélèvements et les consom-
mations nettes d'eau de nappe et de surface

Le Conseil d'Administration de l'Agence Financière de Bassin
"Seine-Normandie",

DELIBERE

ART! CLE 1

Il est ajouté aux modalités de calcul et de perception des
redevances sur les prélèvements et sur les consommations d'eau de
nappe et de surface prévues à I[annexe 1 de la délibération 68-13
du 9 Octobre 1968, une possibil ité d1option supplémentaire dite
Option E pour les agriculteurs irrigants et ses modalités d'application.
En conséquence, l'annexe 1de ladi te dé 1 ibération est modifiée ainsi
qu'il est précisé aux articles suivants:

ARTICLE 2

Le préambule du paragraphe 1.1 de l'Annexe 1 est complété
comme suit: (entre;"4°/ Pour le calcul du prélèvement •.. Il

et

Il 1. 1. 1. Option A Il ):

Il 50/ Pour le calcul du prélèvement en fonction d'un volume d'eau
forfaitaire par hectare effectivement irrigué: Option E (cette option
supplémentaire est réservée aux agriculteurs irrigants, ceux-ci ayant
par ailleurs toute latitude pour préférer l'une des quatre options précé-
dentes)" .
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ART! CLE 3

n est ajouté un paragraphe complémentaire 1.1.5. Option E
à la suite du paragraphe 1.1.4. Option D de l'annexe 1 :

"1.1.5. Option E

Les volumes dLeaJ forfaita;res prélevés par hectare effectivement
irrigué sont fixés conformément au tableau ci-dessous. Ils s'entendent
pour la période du 1er Îliin au 31 octobre, les irrigations, dans le cadre
de l'option E, étant répl,;tée:-: ~copérer durant cette période. Ces volumes
forfaitaires serviront à établir le::: redevances dues à l'Agence par les
agriculteurs, 5uivant les barèmes généraux par zone définis à l'article 4
de la Délibération ri? 68~13.

VOLUMES FORfAITAiRES PRELEVES PAR HECTARE
EFFECTIVEMENT IRRIGUE

(période 1 er juin - 31 octobre)

Aspersion Au tres procédés
(m3/ha) (m3/ha)

Culture de plein champ
(mal\;,betterave ... ) 1 700 3 000

Culture maraîch.ère et horticole 2 000 3 500

Arboriculture 1 900 1 5001.

i
Cu 1 tu re SOLiSserre 3 000

ARTICLE 4

La premi ère phrase du paragraphe 1.2. 1. de l'annexe 1 est
modiLée comme Sûit ~

Il Tout redevable qLii entend se pré'{aloir de son droit d'opter,
tel quGi! est prévu ci~de5'>u~, pol.;r la me~üre directe des prélèvements
ou pour 1[un des modes de caicul définis aux options B, C, D ou E,
d . "Olt porter ..•. etc, .. ·
(au lieû de B , Cou D),
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ARTICLE 5

La première phrase du paragraphe 1.2.3. de l'Annexe 1 est
modifiée comme su it :

IILes options A, B, C et E sont réputées caduques

(au lieu de A, B et C)

ARTICLE 6

Il

L'alinéa du paragraphe 2.1 de l'Annexe 1, relatif au coeffi-
cient d'abattement pour restitution au milieu naturel concernant les
établissements agricoles est modifié comme suit:

Il _ 0,70 pour les établissements agricoles effectuant de
l'irrigation par ruissellementll.
(au lieu de 0,60)
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Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

F. VALIRON

Le Président
du Consei 1 dl Adm inistration

M. DOUBLET
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